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allocation transitoire de solidarité
Question écrite n° 126577

Texte de la question

M. Jean-Claude Mathis attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la santé sur la mise en
place de l'allocation transitoire de solidarité (ATS) et ses conditions d'éligibilité. Cette allocation, qui a vocation à
remplacer l'allocation équivalent retraite (AER), concernera, selon les informations communiquées, un nombre
beaucoup plus limité de bénéficiaires. En effet, pour la percevoir, il faut avoir 60 ans révolus ; cette condition
exclut donc tous les demandeurs d'emploi en fin de droits qui n'ont pas atteint cet âge, mais qui ont
suffisamment cotisé pour bénéficier de leur pension de retraite. Ceci entraîne l'exclusion de plusieurs dizaines
de milliers de demandeurs d'emploi seniors qui justifient du nombre de trimestres pour bénéficier du taux plein,
mais qui n'ont pas atteint l'âge de 60 ans. Compte tenu de cette situation, il lui demande si le Gouvernement
peut envisager de modifier les conditions d'éligibilité à l'allocation transitoire de solidarité afin qu'elle puisse être
servie au même public que celui qui pouvait prétendre à l'allocation équivalent retraite.
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